CONSEIL MUNICIPAL

COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU 10 juin 2010
COMPTE-RENDU

L’an deux mille dix le dix juin, à dix neuf heures, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni en séance publique sous la présidence de Madame LE HOUEROU Rollande, Maire.


Etaient présents MM. tous les conseillers en exercice à l’exception de :

M. GEFFROY Jean-Yves, Mme BOUREL Yvette, M. MICHEL Jean-Yves et Mme LE MOINE Annaïg.

Pouvoirs :  M. GEFFROY J.Y..  a donné pouvoir à M. KERVARREC F.

                 Mme BOUREL Y. a donné pouvoir à Mme HARDY M.T.  

                 M. MICHEL J.Y.  a donné pouvoir à M. PENE J.
Mme LE MOINE A. a donné pouvoir à M. LE GALL L.
Assistait également au point 1 – Délégation du Service Public d’assainissement, M. BARON de la société 3CO.

Arrivée de Mme HARDY M.T. au point 6 – Allocations scolaires
Secrétaire : Mr Bernard LE VAILLANT  a été désigné comme secrétaire.

Convocation : le 2 juin 2010
Affiché le : 4 juin 2010
1. Délégation du Service Public d’assainissement
Le Maire informe l’assemblée qu’un avis public d’appel à la concurrence a été lancé concernant la délégation par affermage du service public d’assainissement collectif d’eaux usées. La date limite de réception des candidatures est fixée au 22 juin avant 12H00.

Un dossier comprenant le règlement de la consultation, le règlement du service d’assainissement et le cahier des charges sera transmis aux sociétés retenues par la commission de délégation de service public.

M. BARON du cabinet d’études 3CO qui assiste la commune dans ce dossier rappelle les grandes lignes de la procédure et présente les projets de règlement de consultation, de règlement du service d’assainissement et de cahier des charges. Il indique que l’étude sur le passage du service en régie sera réalisée en août prochain. 

 Le conseil municipal, après en avoir délibéré, moins 2 abstentions (M. HUON et Mme YVEN) adopte les projets de règlement de consultation, de règlement du service d’assainissement et de cahier des charges tels que présentés. 

Délibération reçue en Sous-Préfecture le 
2. Modification du Plan d’Occupation des Sols n°8
Vu le code de l’urbanisme et notamment son article L.123-13 ;

Vu la délibération du conseil municipal du 26 octobre 1989 approuvant le Plan d’Occupation des Sols (POS), 

Vu la notification du projet de modification du POS faite aux personnes publiques visées à l’article L.123-13 précitée, 

Vu l’arrêté municipal n°113-2010 du 01 mars 2010  prescrivant l’ouverture de l’enquête publique relative à la modification du POS, 
Vu le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur, 

Considérant que les résultats de ladite enquête ne justifient pas de modification du projet de modification du P.O.S., 

Considérant que le projet de modification du P.O.S. tel qu’il est présenté au conseil municipal est prêt à être approuvé,

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, moins 6 voix contre (M. LE GALL+ pouvoir, M. LE BASQUE, Mme HUON, M. HUON et Mme YVEN)

Décide d’approuver le dossier de modification du POS tel qu’il est annexé à la présente ;

Dit que la présente délibération fera l’objet conformément à l’article R.123-25 du code de l’urbanisme d’un affichage en mairie durant un mois, d’une mention dans un journal diffusé dans le département et d’une publication au recueil des actes administratifs mentionné à l’article R.2121-10 du code général des collectivités territoriales 

Dit que le POS modifié est tenu à la disposition du public à la mairie de PLOUIGNEAU et à la Préfecture aux heures et jours habituels d’ouverture

Dit que la présente délibération produira ses effets juridiques dès l’exécution de l’ensemble de ces mesures de publicité, la date à prendre en compte pour l’affichage étant celle du premier jour où il est effectué.
Délibération reçue en Sous-Préfecture le 
3. Aide financière à l’accessibilité de l’ALSH aux familles
Le Maire rappelle à l'assemblée ses délibérations du 5 juillet 2005 et du 6 octobre 2005 relatives à la convention d'aide financière aux accueils de loisirs sans hébergement et aux centres de vacances pour une meilleure accessibilité des familles à des loisirs de qualité, signée avec la C.A.F. de 2005 à 2007. 

Cette convention permettait aux communes d'appliquer une minoration de 2,90 € pour une journée passée en ALSH et de 7 € par journée passée en camp aux familles dont le quotient familial est inférieur à 400 €. En contrepartie, la C.A.F. versait annuellement au gestionnaire une somme de 317 €.

Cette convention a été prorogée une année dans les mêmes conditions. La collectivité était toutefois libre de fixer le montant de la minoration, ainsi que le seuil du quotient familial éligible. Par délibération du 08/04/2008, le Conseil Municipal avait fixé la minoration par journée à 3,50 € pour l’ALSH et 8,00 € pour les camps. Le seuil du quotient familial éligible s’élevait à 450 €.

Malgré le désengagement financier de la CAF, la commune a reconduit ces aides en 2009. Le Maire propose donc de poursuivre ce financement avec une majoration du quotient familial éligible et de l’aide à la journée ALSH.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré décide :

· D’autoriser le Maire à verser des aides à l’accessibilité de l’ALSH aux familles ;

· De fixer la minoration par journée à 4,00 € pour l’ALSH et 8,00 € pour les camps, à compter du 1er juillet 2010 ;

· De fixer le seuil du quotient familial éligible à 500 €, à compter du 1er juillet 2010.


Délibération reçue en Sous-Préfecture le 
4. Indemnités stagiaire BAFA
Comme chaque année, plusieurs stagiaires vont aider les animateurs de la Commune à encadrer, dans le cadre de leur stage pratique BAFA, les enfants de l’A.L.S.H. 

Il est proposé de leur verser une indemnité de 200 € en contrepartie de leur aide pour un stage complet (14 jours) et ce pour les aider à financer leur BAFA. En cas de stage non complet, cette somme leur est versée au prorata du nombre de jours de présence.

Accord du Conseil Municipal.

Délibération reçue en Sous-Préfecture le 
5. C.L.S.H. : Tarifs pour les mercredis et petites vacances scolaires 

Point reporté

6. Allocations scolaires
Madame Le Maire donne lecture des propositions de la commission des affaires scolaires concernant les allocations scolaires pour l’année scolaire 2010-2011 à savoir :

-   39 €  par enfant présent au 01.01.2010 dans les écoles publiques  soit      

                                    Lannelvoëz primaire 39 € x 268  élèves = 10.452 €

                          Chapelle du mur 39 € x 119 élèves  = 4.641 €

                          Lanleya  39 € x 36 élèves = 1.404 €

Il est rappelé que depuis l’année scolaire 2002-2003, les fournisseurs des écoles publiques sont réglés directement par la mairie sur présentation des factures à hauteur des sommes allouées par le Conseil municipal.

· 598 € par enfant présent au 01.01.2010 à l’école privée  soit

                           598 € x 101 élèves = 60.398 €

Accord du Conseil Municipal moins 4 voix contre (M. LE GALL+ pouvoir, M. LE BASQUE et Mme HUON).
Délibération reçue en Sous-Préfecture le 
7. Projets de sorties scolaires et financement de matériels
Concernant les projets de sortie scolaire, après avis de la commission des affaires scolaires, il est proposé d’allouer 28 € par élève.

Accord du Conseil Municipal moins 4 voix contre (M. LE GALL+ pouvoir, M. LE BASQUE et Mme HUON)

Pour information les matériels suivants ont été achetés :

( Ecole de Lannelvoëz

· Mobilier (casiers, tables, tableau) pour un montant de 1.288,09 € TTC (en 2009)
· Electroménager (lave-linge, sèche-linge, aspirateurs) pour un total de 2.762,99 € TTC (en 2009)

· 14 ordinateurs pour 8.766,48 € TTC (en 2010) (participation de l’APE à hauteur de 1/3)

· Contrat de maintenance 587 € TTC

( Ecole de la Chapelle de Mur

· 3 ordinateurs : 1.878,52 € TTC (en 2010)

· 1 meuble, 2 radiocassettes et 1 vidéoprojecteur : 1.069,22 € TTC

Pour information les travaux suivants ont été réalisés

( Ecole de Lanleya

( 2009

· Mise aux normes de l’assainissement individuel : 1.228,46 €

· Refection de la salle de bains et peinture dans la classe des primaires

( 2010 

· Enrobé de la cour : 4.014,35 € TTC

( Ecole de Lannelvoëz

· 4 stores pour une classe soit 963,02 € TTC (il est prévu d’en acheter 16 de plus soit 3.852,08 € TTC)

( Ecole de la Chapelle de Mur

( en 2009

· Remplacement de 8 fenêtres et appuis de fenêtres : 5.347,63 € TTC

( en 2010

· Remplacement de 18 fenêtres et appuis de fenêtres : 11.916,66 €

Délibération reçue en Sous-Préfecture le 
8. Tarifs scolaires 2010-2011
Les tarifs scolaires pour l’année scolaire 2010-2011 sont fixés comme suit :
- Tarifs cantine

Maternelle 2,27 €

Primaire   2,61 €

- Tarifs garderie

Matin          0,95 €

Soir             1,18 €

Goûter        0,95 €

- Tarifs restauration enseignants : 5,29 € le repas

- Tarifs car communal : 51,70 € la sortie pour l’utilisation du car communal par le LEPA  
Délibération reçue en Sous-Préfecture le
9. Tarifs Piscine
Le Conseil Municipal fixe les tarifs de la piscine applicables aux écoles et Centres de Loisirs pour l’année scolaire 2010-2011 comme suit :

۰ Etablissements scolaires de la Commune

- 1,72 € par enfant pour une séance de 40 mn

۰ Etablissements scolaires extérieurs à la Commune

- 2,23 € pour une séance de 40 mn

- 2,38 € par enfant pour une séance de 1 heure

۰ CLSH extérieur à la commune

- 3 ,04 € par enfant pour 1 heure

Délibération reçue en Sous-Préfecture le 
10. Acquisition d’une bande de terrain à M. et Mme SALAUN
Dans le cadre de la réalisation du lotissement Pichodou, pour permettre de réaliser une  voie d’accès au terrain de M. CALLAREC, le Maire propose d’acquérir une bande de terrain, cadastrée section YV sous le n° 262p, appartenant à M et Mme SALAUN Jean-Pierre au prix de 5 € le m².

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

· Décide d’acquérir la bande de terrain d’une superficie de 97 m², cadastrée section YV sous le numéro 262p, appartenant à M. et Mme SALAUN Jean-Pierre  au prix de 5 € le m², frais à la charge de la commune

· Autorise le Maire ou son représentant à signer tous les documents nécessaires à cet effet.

Délibération reçue en Sous-Préfecture le 
11.  Extension de l’école de Lannelvoëz : Résultats de la consultation d’entreprises
Une consultation d’entreprises a été réalisée pour les travaux d’extension de l’école de Lannelvoëz, dans le cadre d’une procédure adaptée.

La commission d’ouverture des plis a retenu les entreprises et les montants suivants:

Lot 01 - TERRASSEMENTS - GROS OEUVRE : Ent. COBA – 98 955,72 €H.T.

Lot 02 - CHARPENTE : Ent. DILASSER – 19 970,20€ H.T.
Lot 03 - COUVERTURE ZINC : Ent. LE LOUARN – 19 475,80€ H.T.
Lot 04 - ETANCHEITE : Ent. ABERS ETANCHEITE – 5 831,90€ H.T.
Lot 05 - MENUISERIES EXTERIEURES ALUMINIUM : Ent. ALUTECHNIC – 35 751,00€ H.T. avec option 1 : +2 168,00€H.T. et option 2 : +9 306,00€ H.T.
Lot 06 - MENUISERIES INTERIEURES : ENT. C.M.T. – 8 477,28€H.T. avec option 1 : +885,12€H.T. et option 2 : + 52,44€H.T
Lot 07 - CLOISONS SECHES – ISOLATION : Ent. STAF – 11 074,53€H.T. avec option 1 : +130,56€H.T 
Lot 08 - CHAPES - CARRELAGE - FAIENCE - SOLS SOUPLES : Ent. LE TEUFF – 22 719,84€H.T.
Lot 09 - PLAFONDS SUSPENDUS : Ent. LE GALL PLAFONDS – 14 647,84€H.T.
Lot 10 – PEINTURE : Ent. PERIOU- 6 843,33€H.T.
Lot 11 - EQUIPEMENT DE CUISINE : Ent. PICHON- 24 415,62€H.T.
Lot 12 - ELECTRICITE - COURANTS FAIBLES : Ent. S.B.E.I. 21 900€H.T. 

Lot 13 - PLOMBERIE – SANITAIRES : Ent. KERJEAN- 4 833,45€H.T.
Lot 14 - CHAUFFAGE - VMC : Ent KERJEAN – 31 965,16€H.T.avec option CTA : 15 857,95€H.T. et 2 269,42€H.T. pour tourelle
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré autorise le Maire à :

- signer les marchés correspondants avec les entreprises retenues par la commission, comme indiqué ci-dessus,  ainsi que les éventuels avenants inférieurs à 5 % du marché et actes spéciaux de sous-traitance ainsi que toutes pièces relatives à la bonne exécution de ces marchés.

Délibération reçue en Sous-Préfecture le 
12.  Contrat d’Accompagnement vers l’Emploi
Le Contrat d’accompagnement dans l’emploi est un contrat de travail à durée déterminée à temps partiel ou à temps complet. Il peut être conclu pour une durée minimale de six mois, pouvant être renouvelée deux fois dans la limite de vingt-quatre mois. L’Etat prend en charge 90 % du salaire et des charges.

Le Maire informe l’assemblée qu’une demande d’aide à l’embauche dans le cadre d’un CAE, concernant M. RAVERDY Mikaël, demeurant à Loguivy-Plougras a été acceptée. Il travaille à la commune depuis le 12 avril 2010 pour une durée de six mois renouvelable dans la limite de vingt-quatre mois sur la base de 35 heures hebdomadaires. Il travaille en qualité d’agent polyvalent des services techniques pour des activités d’entretien des espaces verts et de la voirie.

Délibération reçue en Sous-Préfecture le 
13. TVA sur terrains à bâtir
M. LE VAILLANT Bernard, adjoint au Maire, informe l’assemblée que, publiée au journal officiel du 10 mars 2010, la loi de finances rectificative pour 2010 met fin au régime dérogatoire de TVA pour les terrains à bâtir avec effet au 11 mars 2010.

Toutes les cessions de terrains à bâtir réalisées par des assujettis à la TVA sont depuis le 11 mars 2011 soumises à la TVA immobilière au taux de 19,6 %. Les opérations de lotissement des collectivités placées dans le domaine concurrentiel, sont donc soumises de plein droit à la TVA immobilière. Au surplus, c’est le vendeur, donc la collectivité, qui est le redevable légal de la TVA.

Les modalités d’application de cette TVA vont toutefois dépendre des conditions dans lesquelles la collectivité aura elle-même acquis le ou les terrains d’assiette du lotissement. Si la collectivité l’a acheté à un non-assujetti, majorité des cas, (un particulier ou une SCI familiale par exemple) la TVA au taux de 19,6 % s’appliquera sur la marge. Comme antérieurement, l’acquéreur du lot acquittera en sus 5,09 % de droits d’enregistrement.

La commune de Plouigneau est concernée pour les lotissements Pichodou et de Lanleya. L’incidence n’est toujours pas précisément connue mais l’opération restera favorable pour le lotissement de Pichodou et devrait s’équilibrer pour le lotissement de Lanleya si les prix de vente restent identiques.

Tous les acquéreurs ont établi leur plan de financement sur la base des prix de vente votés en conseil municipal (38 €/m² dans le lotissement Pichodou et 30 €/m² pour le lotissement de Lanleya).

Il est difficile de répercuter sur les acquéreurs le surcoût de cette modification fiscale qui serait de l’ordre de 5 € du m².

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, confirme que les prix de vente fixés antérieurement (38 €/m² à Pichodou et 30 €/m² à Lanleya) restent identiques et que la commune sera l’assujettie à la TVA.

Délibération reçue en Sous-Préfecture le 
14.  Ecole de Lannelvoëz : Demande de subvention

Le Conseil Municipal sollicite une subvention auprès du Ministère de l’Intérieur pour la réalisation au sein de l’école de Lannelvoëz d’un aménagement d’une garderie ainsi que  l’extension d’une salle de restauration, du bureau de la directrice et de l’office.

Le coût estimé des travaux est de 428 199€ HT. financé comme suit : 

- Dotation Globale d’Equipement    30.000 €

- Ministère de l’Intérieur                  41.027  €

- Conseil Général                             41.027 €

- Autofinancement ou emprunt       316.145 € 

Délibération reçue en Sous-Préfecture le 






Affiché le 18 juin 2010







Le Maire,







Rollande LE HOUEROU
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